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A La Poste et en particulier au Centre de Tri Courrier départemental de Vitrolles (PIC 
Marseille Provence Alpes), c’est à croire que le mal-être qui y règne s’accompagne 
aussi d'une forme d'inconscience qui frise la bêtise… 
En effet, le 10 Août dernier, alors que l’incendie monstre fait rage sur le pourtour 
Vitrollais, le responsable en poste sur le centre demande contre toute attente et en 
dépit du bon sens aux postiers-ères qui doivent normalement travailler à 22H de 
tenter l’excursion jusqu’au centre, situé dans une zone directement menacée par 
l'extension de l'incendie et par endroits déjà en flammes.  
Les postiers-ères, pour une bonne partie et vu les relations tendues avec certains 
cadres de la Direction, se sont sentis contraints de venir travailler malgré les 
conditions de déplacement risquées et dangereuses.   S’en sont suivies des mesures 
et autres traitements de gestion du personnel RH à tout le moins inappropriés pour 
des postiers-ères exsangues : expédition punitive pour les uns, partiellement ou pas 
venus travailler, ou pour les autres, les présents retenus au petit matin car la zone 
était bien sûr devenue dangereuse…Reconnaissance bien tardive s'il en était.  
C’est pourquoi la section syndicale SUD PTT a décidé de dénoncer ces pratiques par 
tract puis pétition signée à la quasi-unanimité du personnel présent du site… 
Lorsque le personnel a transmis cette pétition et exprimé à la Direction son besoin 
de comprendre l'attitude de l'encadrement, il n'a eu qu' une fin de non-recevoir, 
puisqu’après avoir déclaré souhaiter rencontrer une délégation, le patron local, s’est 
ravisé et a fermé la porte à la discussion… 
 

SUD PTT dénonce fermement ces méthodes d’un autre temps, employées par la 
Direction locale du Centre de Tri de Vitrolles : 
 - Une gestion désastreuse de la situation ayant conduit à la mise en danger de son 
personnel, 
 - Le maintien du personnel dans un climat social coercitif et stressant,  
 - L'aggravation de la souffrance au travail, véritable fléau à La Poste. 
 

SUD PTT entend poursuivre et amplifier la mobilisation avec les postiers-ères du 
site pour exiger le droit au respect et le retour à une gestion humaine dans le 
management et dans les organisations du travail ! 

 

Contact Syndicat Sud APT 13 : Yann QUAY BIZET au 06.83.67.74.21 

Gilles BOUKHALFA au 06.29.62.60.00 
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La Poste :  


